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I. [bookmark: _Toc180995807]Contexte de la mission

En application de l’ordonnance n° 2013-660 du 20 septembre 2013 relative à la lutte contre la corruption et des infractions assimilées, la Côte d’Ivoire à travers la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance (HABG), a lancé l’opération de déclaration de patrimoine des personnes assujetties en 2015. Les modalités de cette opération de déclaration de patrimoine sont définies par le décret n°2014-219 du 16 avril 2014 modifié par le décret n°2018-99 du 24 janvier 2018.
Bien que l’article 3 dudit décret ait prévu la réception, le traitement des déclarations de patrimoine et la création d’une base de données des informations recueillies, la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance ne met en œuvre à ce jour que la réception des déclarations, conformément aux dispositions de l’article 9 du décret n°2014-2019 du 16 avril 2014 portant modalités de déclaration de patrimoine. Cet article stipule que « la déclaration de patrimoine est faite sur un formulaire mis gratuitement à la disposition des assujettis par la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance. Le formulaire est rempli en trois exemplaires. Un exemplaire lui est remis et les deux autres sont déposés à la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance ».
Après plusieurs années d’activités, la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance a obtenu des résultats remarquables dans la collecte des déclarations de patrimoine avec un taux de déclaration d’environ 84% à fin août 2024 au niveau national. Malgré ce résultat encourageant, des difficultés inhérentes à la conduite de cette opération ont été identifiées au fil des années. Ce sont notamment, les difficultés liées à l’identification des assujettis, les distances à parcourir par les assujettis pour accomplir leur obligation, le grand nombre de formulaires à remplir manuellement, ainsi que les contraintes liées au traitement et à la conservation des déclarations de patrimoine reçues.
Dans le cadre du Partenariat pour un Gouvernement ouvert, la Côte d’Ivoire a pris un engagement sur la déclaration de patrimoine afin de pallier ces insuffisances. Le Projet d’Appui aux Gouvernements Ouverts Francophones (PAGOF 2) dans le cadre de ses missions dont notamment son appui aux porteurs d’engagements du Plan d’Action National (PAN4) accompagne la HABG en vue de la modernisation de la pratique de la déclaration de patrimoine, à travers l’appui au renforcement des capacités de ses agents.
C’est dans ce cadre précis qu’un voyage d’étude en France a été organisé auprès des institutions françaises de lutte contre la corruption en général et en particulier auprès de la Haute autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) et de l’Agence Française Anticorruption (AFA). Cette visite qui s’est déroulé du 14 au 18 octobre 2024 a été l’occasion pour la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance et l’Agence Française Anti-corruption de renforcer le cadre de collaboration entre elles, à travers la signature d’un mémorandum d’entente.




[bookmark: _Toc180995808]II- Description des Objectifs de la mission

L’objectif de la mission d’étude était d’une part, de renforcer les capacités des agents de la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance en matière de collecte, de traitement et de conservation des déclarations de patrimoine, et d’autre part, de renforcer les liens de coopération entre la HABG et les différentes institutions françaises intervenant en matière de lutte contre les atteintes à la probité.
De façon spécifique, il s’est agi de :
· prendre connaissance du dispositif juridique et institutionnel de la prévention et lutte contre la corruption en France, en particulier la déclaration de patrimoine ;
· prendre connaissance et comprendre les procédures mises en place en France pour l’identification et la sensibilisation des assujettis, la communication et la réception des déclarations de patrimoine ;
· comprendre et appliquer les méthodes de traitement des déclarations de patrimoine conformes aux standards internationaux ;
· Passer en revue les techniques d’enquêtes patrimoniales utilisées par la HATVP ;
· Comprendre les mécanismes de collaboration entre les services de la HATVP et le parquet financier dans le cadre de la lutte contre l’enrichissement illicite ;
· Comprendre le dispositif de conservation physique et électronique des déclarations de patrimoine par la HATVP ;
· Evaluer les ressources humaines et techniques nécessaires à un traitement efficace des déclarations de patrimoine ;
· Comprendre la plateforme de déclaration en ligne de la HATVP dénommée « ADEL ».
· Identifier les pistes de coopération entre la HABG et l’AFA ;
· Echanger sur la formalisation de la coopération entre la HABG et l’AFA à travers la signature d’un MoU ;
· Créer des liens entre les services compétents en charge de la coopération de l’AFA et ceux de la HABG à l’effet de fluidifier et faciliter les échanges entre les deux institutions ;
· Echanger avec les dirigeants de la HATVP sur les possibilités de coopération avec la HABG.



[bookmark: _Toc180995809]III- Résultats attendus

A l’issue de la mission, les résultats attendus étaient les suivants :
· le dispositif juridique et institutionnel de la déclaration de patrimoine en France est présenté à la mission ;
· les textes législatifs et règlementaires sur la déclaration de patrimoine sont mis à la disposition de la mission ; 
· les techniques d’enquêtes patrimoniales utilisées par la HATVP sont passées en revue ;
· les différentes procédures relatives à la déclaration de patrimoine en France sont présentées et expliquées à la mission ;
· les ressources humaines et techniques nécessaires à un traitement efficace des déclarations de patrimoine sont évaluées ;
· la plateforme de déclaration en ligne de la HATVP dénommée (ADEL) est présentée et expliquée à la mission ;
· les membres de la mission ont une idée bien précise des pratiques relatives à la déclaration de patrimoine en France ;
· des pistes de coopération entre la HABG et l’AFA sont identifiés ;
· un MoU est signé entre la HABG et l’AFA ;
· des liens sont établis entre les services compétents en charge de la coopération de l’AFA et ceux de la HABG ;
· Les pistes de coopération entre la HATVP et la HABG sont identifiées.
[bookmark: _Toc180995810]IV- Déroulé du voyage d’étude

[bookmark: _Toc180995811]4.1- Participants au voyage d’étude

La délégation pour cette visite d’étude était conduite par Monsieur Epiphane Zoro Bi Ballo,  Président de la HABG. Elle était composée des personnes suivantes :

	N°
	Nom et Prénoms
	Fonction

	1. 
	M. ZORO Bi Ballo Epiphane 
	Président de la HABG

	2. 
	Mme Nicole NKOA
	Directrice du PAGOF2

	3. 
	Mme WODIE Cynthia
	Conseillère Technique (HABG)

	4. 
	Mme COULIBALY ADOU Esther 
	Directrice de la Coopération (HABG)

	5. 
	M. SEKONGO Ouollo Clément 
	Directeur des Etudes, de la Coordination, de l'Evaluation et de l'Assistance (HABG)

	6. 
	M. YAO N'goran Jean Marc
	Chef de Service Accueil et Enregistrement des déclarations de patrimoine (HABG)

	7. 
	M. OUATTARA Porgafhé Issouf
	Chef de Service Traitement des déclarations de patrimoine (HABG)

	8. 
	M. DIGBE Séry Christian Joel
	Chef de Service Base de Données des déclarations de patrimoine (HABG)

	9. 
	M. ATSE Serge Olivier
	Chargé d’Etude au Cabinet du Ministère du Patrimoine du Portefeuille de l’Etat et des Entreprises Publiques

	10. 
	M. Edmond MBIA
	Coordonnateur National (PAGOF2)

	11. 
	M. Claude ADJEHI
	Responsable Communication et Animation réseau des OSC  (PAGOF2)

	12. 
	Mme Ruth TONDOH, 
	Chargée logistique missions et événements, (Expertise France)

	13. 
	M. Michel DIGRE
	Chef de Service Politique et Actualités Internationales de la Radiodiffusion Télévision Ivoirienne (RTI)



 
[bookmark: _Toc180995812]4.2- Visites et séances de travail techniques

[bookmark: _Toc180995813]4.2.1-Journée du lundi 14 octobre 2024

· Visite de courtoisie à l’Ambassade de Côte d’Ivoire en France 
La mission a démarré le lundi 14 octobre 2024 par la présentation des civilités. Elles ont commencé par la présentation des civilités à son Excellence Monsieur BANDAMA Maurice, Ambassadeur de Côte d’Ivoire en France. A cet effet, et à la demande de Monsieur le Président de la HABG empêché, les civilités ont été présentées par Madame COULIBALY Esther, Directrice de la Coopération. L’occasion a été pour Madame COULIBALY de présenter l’agenda de la mission à son Excellence Monsieur l’Ambassadeur et de l’informer de l’organisation d’une demi-journée consacrée à la présentation de la HABG et spécifiquement la déclaration de patrimoine à la diaspora ivoirienne dans les locaux de l’Ambassade.
Son Excellence, Monsieur BANDAMA Maurice s'est réjoui de cette rencontre et a souligné l'importance de l'échange d'expériences avec les institutions françaises, en vue d’améliorer les dispositifs ivoiriens en matière de gouvernance et de lutte contre la corruption. Il a ensuite, informé la délégation que toutes les dispositions seront prises pour la participation effective de la diaspora ivoirienne dans toute sa composante à la séance de présentation des activités de la HABG en matière de déclaration de patrimoine. En outre, il a ajouté qu’il sera au côté du Président de la HABG à la signature d’un accord de coopération entre la HABG et l’AFA.
· Visite de courtoisie au siège d’Expertise France
La délégation s’est ensuite rendue dans les locaux d’Expertise France, où le Président de la HABG a eu des échanges avec le Directeur Général d’Expertise France.
La dernière étape prévue à la cour d’appel de Paris, à l’occasion du Séminaire pour le 10ème anniversaire du parquet national financier a été annulée, en raison des difficultés de déplacement dans la ville de Paris au cours de la journée du 14 octobre 2024, en raison d’une visite d’Etat.

[bookmark: _Toc180995814]4.2.2-Journée du mardi 15 octobre 2024 

· Séance de travail avec la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP)
La Journée du mardi 15 octobre, deuxième jour de la mission a été essentiellement consacrée à des séances de travail à la Haute Autorité pour la Transparence de la Vie Publique (HATVP). Les échanges ont été consacrés à la déclaration de patrimoine. Six (6) interventions ont meublé cette journée.
La première intervention a été celle du Secrétaire général adjoint de la HATVP, Monsieur Julien Oger. Il a présenté les missions et la structuration de la HATVP à la délégation ivoirienne.
A sa suite, Monsieur le Président de la HABG a présenté la délégation ivoirienne, les missions et l’organisation de la HABG ainsi que le dispositif ivoirien de lutte contre la corruption.
La troisième intervention a porté sur la présentation des déclarations de situation patrimoniale et de leur contrôle. Cette présentation a été faite par Monsieur Frédéric Lelaquet, Directeur du contrôle des responsables publics. Cette présentation a permis à la délégation ivoirienne de comprendre le dispositif légal et institutionnel mis en place en France pour contrôler les déclarations de patrimoine et d’Intérêt des agents publics. Il a fait ressortir les statistiques sur les contrôles, le profil et l’effectif des agents en charge du contrôle des déclarations de patrimoine et d’Intérêt sans omettre les sanctions prévues par les textes.
La quatrième présentation faite par Madame Eliezer Garcia Rosado, Directrice du contrôle des représentants d’intérêts a porté sur le contrôle des représentants d’intérêts. Elle a défini les représentants comme des personnes physiques ou morales exerçant la représentation d’intérêt comme activité principale ou régulière et qui rentrent en contact avec un responsable public dans le but d’influer une décision publique. Ils doivent 
· Exercer leur activité avec probité et intégrité, 
· Déclarer leur identité, l’organisme pour lequel ils travaillent et les intérêts ou entités qu’ils représentent,
· Respecter les obligations déontologiques avec les entourages directs des responsables publics

La cinquième intervention a abordé la problématique du contrôle de la mobilité des agents entre le secteur public et le secteur privé. Elle a été présentée par Madame Jordane Mathieu, Directrice Juridique et Déontologie. Elle a indiqué que le contrôle de mobilité concerne les agents publics qui ont exercé de hautes fonctions et qui souhaitent se reconvertir dans une activité privée. Pendant les trois années qui suivent la cessation de leurs fonctions publiques, ils doivent déclarer cette activité à la HATVP en vue d’éviter toute prise illégale d’intérêts.
La sixième et dernière intervention de la série a porté sur la présentation du recueil des déclarations de situation patrimoniale et de leur publication. 
Cette présentation a été faite par Morgane Caudal, chargée de conformité à la direction des publics, de l’information et de la communication. Elle a expliqué le dispositif de recueil des déclarations de situation patrimoniale, la publication, la durée de conservation ainsi que la communication avec les assujettis.

Au cours de cette riche journée de travail, la délégation de la HABG a pu s'imprégner des mécanismes français de contrôle et de gestion des déclarations patrimoniales. Plusieurs axes d’intérêts ont été identifiés :
- Élaboration d'un dispositif spécifique pour structurer le processus de traitement ;  
- Digitalisation des procédures de déclaration de patrimoine ;  
- Révision de l’ensemble des textes anticorruption en Côte d’Ivoire.

A l’issue des travaux, le Président de la HABG a exprimé un intérêt marqué à son homologue Patrice MATET, Président par intérim de la HATVP pour la poursuite des échanges de bonnes pratiques entre les deux institutions. Il a indiqué que la Cote d’Ivoire entend transposer certaines pratiques du modèle français pour optimiser la gestion de la transparence et renforcer la lutte contre la corruption avec l’appui du partenaire.

[bookmark: _Toc180995815]4.2.3- Journée du mercredi 16 octobre 2024

· Visite à l’Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO)
Non programmée dans l’agenda initial de la mission, la visite au siège de l’UNESCO à Paris dans la matinée du mercredi 16 octobre 2024 a été faite à l’initiative du Président de la HABG. Elle a notamment été marquée par un échange de civilités avec le Directeur Général Adjoint pour l’Afrique, Monsieur Firmin E. MATOKO et par une séance de travail avec Monsieur Marcelin DALLY, Secrétaire Exécutif de la Convention internationale contre le dopage dans le sport. 
La rencontre avec le Directeur Général Adjoint pour l’Afrique a été l’occasion d’évoquer l’organisation réussie de la Coupe d’Afrique des Nation (CAN) 2023 organisée par la Côte d’Ivoire, notamment l’expérience des villages CAN que certains pays comme le Maroc envisagent de répliquer. Il été aussi question d’envisager la formalisation du projet des camps d’intégrité pour les jeunes avec l’appui de l’UNESCO.
La séance de travail avec Monsieur Marcelin DALLY et ses collaborateurs a essentiellement permis de faire le rappel de l’expérience réussie de la collaboration entre l’UNESCO la Côte d’Ivoire dans le cadre de la mise en place de la Politique d'Éthique, de Valeur et d'Intégrité dans le Sport (PEVIS CI). Monsieur DALLY a indiqué que cette politique qui a été mentionnée dans le dernier rapport de l'ONU, est un exemple de bonne gouvernance dans le sport. L'idée d’organiser un camp d'intégrité pour la jeunesse ivoirienne a également été accueillie favorablement.  
Monsieur DALLY a réitéré son engagement à poursuivre et à élargir la collaboration avec la HABG. Un camp d'intégrité est prévu pour le premier trimestre 2025, avec la participation des équipes de la HABG et de l’UNESCO, afin de promouvoir les valeurs d’intégrité chez les jeunes.

· Séance de travail avec le Mouvement des entreprises de France (MEDEF)- Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF)
Dans l’après-midi du mercredi 16 octobre 2024, la délégation a participé à une réunion portant sur la présentation du programme éthique de la Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF). Au cours de cette réunion, Monsieur LE FRAPPER, Directeur de l’éthique à la SNCF, a présenté à la délégation de la HABG le programme éthique et les méthodes déployées pour renforcer la gouvernance et l'intégrité au sein de l’entreprise. Il a présenté les initiatives prises pour assurer la transparence et l'éthique des opérations, lesquelles pourraient servir de modèle pour les entreprises publiques ivoiriennes.
A l’issue des échanges, le Président de la HABG a indiqué qu’il entend s’inspirer du programme de la SNCF pour lancer un Programme National de Renforcement de la Gouvernance et de l’Intégrité (PNRGI) en Côte d'Ivoire. Dans cette perspective, des propositions de réformes seront soumises au Gouvernement ivoirien, dans le but d’améliorer la gouvernance et l’éthique des entreprises publiques ivoiriennes, avec une mise en œuvre prévue pour le premier trimestre 2025.

[bookmark: _Toc180995816]4.2.4- Journée du jeudi 17 octobre 2024 :
 
· Séance de travail à l’Ambassade de Côte d’Ivoire en France
Dans la matinée du jeudi 17 octobre 2024, une présentation des missions, des résultats obtenus, et des projets structurants en cours de la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance (HABG) a été faite à la communauté ivoirienne de France par son président, Monsieur ZORO BI Ballo Epiphane. 
Cette rencontre a mis un accent particulier sur l’importance de la déclaration de patrimoine des agents publics. La communauté ivoirienne avec à sa tête son Excellence Monsieur Maurice BANDAMA, Ambassadeur de la Côte d’Ivoire en France, a exprimé sa satisfaction face à la clarté et la profondeur des explications fournies par le Président de la HABG.



· Séance de travail avec le Défenseur Des Droits (DDD)
La délégation ivoirienne a eu l’occasion de suivre la présentation de l’autorité administrative indépendante le Défenseur des Droits, avec Madame Laure Maisonneuve Cheffe du pôle « Droit des lanceurs d’alerte » et Monsieur Marc Loiselle, Directeur « Protection des droits – Affaires publiques ».
Le Défenseur Des Droits (DDD) a un rôle majeur de régler les litiges avec les usagers des services publics français. En outre, il a pour mission de veiller au respect des droits et libertés des lanceurs d’alerte. Il a un mandat de six ans, non renouvelable avec des pouvoirs d’enquête, de communication de pièces et de visite sur place pour ne citer que ceux-ci. 
Le DDD certifie le statut de lanceur d’alerte, protège le lanceur d’alerte et publie un rapport biannuel sur la protection des lanceurs d’alerte. Par ailleurs il a rédigé et publié un guide des lanceurs d’alerte. Cependant pour bénéficier de cette protection, le lanceur d’alerte à des obligations à respecter.
Le DDD coordonne les actions de collecte des signalements de quarante-une (41) autorités administratives indépendantes de traitement des signalements avec une fonction d’orientation de l’usager public.
· Séance de travail avec l’Agence Française Anticorruption 
La suite des rencontres de l’après-midi du jeudi 17 octobre 2024 s’est déroulée à l’Agence Française Anticorruption avec les présentations de :
· H. de Saxcé sur les activités de conseil à destination des acteurs publics, 
· O. Salvador sur les activités à destination des acteurs publics locaux, 
· A. Ivanciuc sur les activités de conseil à destination des acteurs privés,
· Jean-Christophe Guyader sur le projet de cartographie des risques.
Ces divers départements de contrôle veillent à la mise en place et au bon fonctionnement de dispositif anti-corruption des acteurs publics et privés. 
Ce dispositif porte sur : le code de conduite, les alertes internes, la cartographie des risques, l’évaluation des tiers, le contrôle comptable, la formation du personnel, le régime disciplinaire, le contrôle et l’évaluation interne.
Pour le bon fonctionnement de ce dispositif, toute administration devra reposer sur les trois piliers suivants : l’engagement de l’instance dirigeante, la cartographie des risques et la gestion des risques. 
Au regard de la pertinence des présentations et de discussions qui s’en sont suivies, il ressort que la HABG pourrait envisager l’élaboration d’un référentiel ivoirien anti-corruption s’appuyant sur les modèles français. Par ailleurs elle pourrait rédiger et publier un guide pratique à l’attention des lanceurs d’alerte.


[bookmark: _Toc180995817]4.2.5- Journée du vendredi 18 octobre 2024 

· Séance de travail avec l’Agence Française de Développement (AFD)
La première rencontre de la matinée du vendredi 18 octobre 2024 s’est déroulée à l’Agence Française de Développement (AFD). Outre la délégation ivoirienne, l’AFD étaient représentée par son Directeur Adjoint Monsieur Bertrand Walckenaer
Cette rencontre a été marquée par la présentation des missions de la HABG, de la Stratégie Nationale de Lutte contre la Corruption (SNLC 2024-2028) de la Côte d’Ivoire, des grands projets structurants ainsi que des perspectives de la HABG.
A la suite de cette présentation, Madame Nicole N’KOA, Directrice du Projet d’Appui au Gouvernement Ouvert Francophone (PAGOF) a détaillé les appuis techniques et financiers dont bénéficie la Côte d’Ivoire et particulièrement la HABG.
L’AFD a suivi la présentation avec intérêt et a réitéré son engagement à accompagner la HABG dans la mise en œuvre de ses projets. En outre, elle a donné des pistes et des noms de structures notamment TWINNING, TAIEX et FIDEO auprès desquelles la Côte d’Ivoire pourrait soumettre ses projets en vue d’un appui technique et financier.

· Séance de travail avec l’Agence Française Anti-corruption (AFA)
La deuxième rencontre de la matinée s’est déroulée au siège de l’AFA et a été marquée par une présentation sur la conformité et l’éthique comme module de formation universitaire. Dans son exposé, Madame Roxana Family, Directrice de la Chaire et du Master Droit et Ethique des Affaires a indiqué que cette formation est orientée majoritairement vers les acteurs publics. Elle a déclaré que La Chaire est rattachée à la fondation de l’Université CERGY-PONTOISE et qu’elle serait ouverte à des partenariats avec des facultés de Droit ou des universités même étrangères, qui pourraient travailler avec la Chaire qu’elle dirige.
A la suite de cette présentation, une opportunité de coopération a été identifiée entre l’Université Cergy-Pontoise et la Haute Autorité pour la Bonne Gouvernance spécifiquement pour l’Académie de Bonne Gouvernance et de Leadership anti-corruption. 
De ce fait, une copie du M.o.U entre la HABG et l’Université Félix Houphouët Boigny a été transmise à la Directrice de la Chaire et du Master Droit et Ethique des Affaires, afin que ce document serve de modèle pour l’élaboration d’un premier draft d’accord de coopération avec l’Université Cergy Pontoise.
En effet, il ressort des premiers échanges que les parties entendent formaliser leur coopération pour la mise en place d’un module de formation pour les acteurs publics au sein de la future Académie de la Bonne Gouvernance et de Leadership anti-corruption de la Côte d’Ivoire. La Directrice de Chaire a par la même occasion été informée par le Président de la HABG qu’elle sera conviée au lancement prochain de ladite Académie.
En outre, Madame Coulibaly Esther, Directrice de la Coopération et Monsieur SEKONGO Clément, Directeur des Etudes, de la Coordination, de l’Evaluation et de l’Assistance, ont été désignés pour travailler sur le projet d’accord de coopération avec les équipes pertinentes de l’université CERGY-PONTOISE.
Par la suite, l’après-midi a servi de cadre à Messieurs Yann Philippe et M. Mallard pour présenter les contrôles de l’AFA auprès des acteurs publics et privés. Ces présentations ont fait ressortir les différents dispositifs de contrôle, les modalités et les résultats de l’AFA pouvant être des recommandations adressées aux acteurs publics et privés.
Cette journée a été clôturée par la signature d’un accord de coopération entre la HABG représentée par son Président, Monsieur Zoro Epiphane Ballo et l’AFA représentée par sa Directrice Générale, Madame Isabelle Jegouzo. Au titre de cet Accord, les parties ont convenu d’échanger des informations en termes de prévention et de lutte contre la corruption et de renforcer leur coopération technique et opérationnelle.
Ce protocole est entré en vigueur pour une période de cinq ans à compter de sa date de signature et est renouvelable automatiquement pour la même durée à l’issue des cinq ans, sauf notification expresse d’une volonté contraire par l’une ou l’autre des parties.
Madame Jegouzo, a également été informée par le Président de la HABG, qu’elle sera conviée à participer au lancement de l’Académie de Bonne Gouvernance et de Leadership anti-corruption, ce à quoi elle a répondu positivement et avec enthousiasme.
[bookmark: _Toc180995818]V. Principales conclusions de la mission et les perspectives

La semaine de travail de la délégation de la HABG auprès des institutions française de lutte contre la corruption a été riche en enseignement. Elle a notamment permis à la délégation de s’imprégner des bonnes pratiques en matière de collecte, de traitement et de contrôle des déclarations de patrimoine en France, ainsi que des dispositifs mis en place pour accompagner les administrations publiques, les collectivités et les entreprises du secteur économique dans la mise en place de dispositifs internes de prévention et de lutte contre la corruption. Les principales concussions issues de cette mission d’étude sont les suivantes :
1. La nécessité pour la HABG d’élaborer un dossier sur le dispositif de traitement des déclarations de patrimoine à mettre en place en faisant ressortir les ressources humaines, le coût et l’accompagnement d’experts identifiés ;

2. Le besoin d’identifier auprès de la HATVP les expertises qui pourraient accompagner la HABG dans la conduite du projet de digitalisation du processus de déclaration patrimoniale ;

3. L’organisation d’un atelier de relecture des textes anti-corruption afin de les adapter au contexte que nous voulons implémenter en Côte d’Ivoire ;

4. La nécessité d’élargir la liste des assujettis à la déclaration de patrimoine aux Présidents de fédérations sportives et aux Présidents des partis politiques qui bénéficient de subventions de l’Etat ; 

5. L’organisation d’un camp d’intégrité pour les jeunes à Abidjan avec l’UNESCO et d’autres acteurs pour 2025 ; 

6. L’organisation au premier trimestre 2025, d’un programme national de renforcement de la gouvernance et de l’intégrité (PNRGI) au sein des entreprises publiques ivoiriennes ;

7. L’élaboration de supports de communication (Guides, MOOC, SPOC, QUIZZ, …) à l’endroit des acteurs publics, privés et la société civile ;

8. L’inscription des engagements suivants au titre du Partenariat pour un Gouvernement Ouvert (PGO) :
· Elaborer l’Indice National de Bonne Gouvernance (ING) ;
· Créer et rendre opérationnelle l’Académie de Bonne Gouvernance et de Leadership anti-corruption ;
· Réaliser un guide de protection des lanceurs d’alertes 
Pour mettre en application les conclusions et les leçons apprises au cours du voyage d’étude, il est essentiel d’opérationnaliser rapidement le mémorandum d’entente signé entre la HABG et l’AFA.
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· [bookmark: _Toc180995820]Le programme de la mission

	HEURE
	PROGRAMME
	ADRESSE

	Dimanche 13 octobre 2024

	05h45 – 08h00
	Arrivée et installation de la délégation ivoirienne
	Hôtel Novotel Gare de Lyon 

	Lundi 14 octobre 2024
	Ambassade de Côte d’Ivoire – Expertise France – Parquet National Financier
	

	09h30 - 10h30
	Civilité du Président de la HABG à l’Ambassadeur de Côte d’Ivoire en France.
	Ambassade de Côte d’Ivoire en France - 102 Av. Raymond Poincaré, 75116 Paris

	11h00 – 12h00
	Rencontre Expertise France
	Expertise France - 40 Bd de Port-Royal, 75005 Paris

	12h00 – 13h30
	                                                  Déjeuner

	14h00-16h00
	Séminaire pour le 10ème anniversaire du parquet national financier. Cf. Programme.
	Cour d’appel de Paris, salle des grands procès - 10 Bd du Palais, 75001 Paris

	14h00 – 16h00
	
	

	Fin de la Première journée.

	Mardi 15 octobre 2024
	Haute Autorité pour la transparence de la vie publique - HATVP
	

	09h30 - 16h00
	· 09h30 – 10h00 : Accueil par le secrétaire général adjoint de la HATVP, Julien Oger
· 10h00 – 11h30 : Présentation des déclarations de situation patrimoniale et de leur contrôle, direction du contrôle et des responsables publics, Frédéric Lelaquet
· 11h30 – 12h15 : Présentation de la direction du contrôle des représentants d’intérêts, Eliezer Garcia Rosado
· 12h15 – 14h : Déjeuner au restaurant -----à déterminer
· 14h00 – 14h45 : Présentation du contrôle des mobilités entre le secteur public et le secteur privé, direction juridique et déontologie, Jordane Mathieu
· 14h45 – 15h30 : Présentation du recueil des déclarations de situation patrimoniale et de leur publication, direction des publics, de l’information et de la communication, Morgane Caudal 
· 15h30 – 16h00 : Conclusion par le Président par Intérim de la HATVP
	Haute Autorité pour la transparence de la vie publique - 98 rue de Richelieu – 75002 Paris

			Fin de la deuxième journée


	Mercredi 16 octobre 2024
	UNESCO– Mouvement des entreprises de France (MEDEF)
	

	10h50-12h30
	
	

	13h00 – 14h30
	Déjeuner
	

	15h00-16h00
	MEDEF - Thématique de l’implication des entreprises et de la mise en place des programmes de conformité,
 M. Johann Le Frapper, Directeur de l’éthique (SNCF)
	Adresse précise encore à confirmer

	Fin de la troisième journée

	Jeudi 17 octobre 2024
	Ambassade de Côte d’Ivoire – Défenseur des droits –Agence Française Anticorruption (AFA)
	

	
10h00 – 12h00
	
Evènement de la HABG à l’Ambassade de Côte d’Ivoire (Déclaration de patrimoine).
	Ambassade de Côte d’Ivoire en France - 102 Av. Raymond Poincaré, 75116 Paris

	12h00 – 13h00
	Pause déjeuner
	

	14h-15h30
	Défenseur des droits - Thématique de la protection des lanceurs d’alerte,
· Mme Laure Maisonneuve Cheffe du pôle « Droit des lanceurs d’alerte »
· M. Marc Loiselle Directeur de la direction « Protection des droits – Affaires publiques ».
	Défenseur des droits, 
Place de Fontenoy, 75007 Paris

	16h00 – 18h30
	· 16h00 : Accueil à l’AFA
· 16h10-16h45 : Les activités de conseil à destination des acteurs publics, H. de Saxcé
· 16h45-18h30 : 
· Les activités à destination des acteurs publics locaux, O. Salvador
· Présentation des activités de conseil à destination des acteurs privés, A. Ivanciuc
· Le projet de cartographie des risques, J-C Guyader.
	Agence Française Anticorruption - 23 avenue d'Italie, 75013, Paris

	Fin de la 4ème journée

	Vendredi 18 octobre 2024 
	Agence Française de Développement – Université – Agence Française Anticorruption
	

	09h30 – 10h30
	Rencontre AFD
	Agence Française de Développement - Paris 5, rue Roland-Barthes, 75012

	11h00 – 12h00
	Thématique - Formations organisées par les universités en matière de conformité anticorruption, Roxana Family, directrice de la Chaire et du Master « Droit et éthique des affaires ».
	Adresse précise encore à confirmer

	12h30 – 14h00
	Déjeuner avec Isabelle Jegouzo, directrice de l’AFA, et toute la délégation
	

	14h30 – 16h15
	AFA
· 14h30 – 15h15 : Le contrôle des acteurs publics, Yann Philippe 
· 15h15-16h00 : Le contrôle des acteurs privés, M. Mallard 
· 16h-16h15 : Pause  
· 16h15 : signature du MoU (I. Jegouzo et E. Zoro) – Fin de la journée
	Agence Française Anticorruption - 23 avenue d'Italie, 75013, Paris

	Fin de la mission
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